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Il apparaît que ces programmes destinés à répondre aux besoins des familles comptant  
des enfants ayant des besoins spéciaux ne réussissent pas à jouer pleinement leur 
rôle. Le Conseil constate en effet que ce ne sont pas toutes les familles qui reçoivent 
une juste compensation des coûts associés au handicap ou à la maladie d’un enfant, 
soit à cause des délais trop longs ou des allocations trop faibles. Cette situation est 
particulièrement manifeste chez les familles dont l’enfant présente des incapacités 
importantes. Dans un récent avis86, le Conseil observe que, dans les faits, selon les 
critères régionaux et les ressources des instances concernées (centres de santé et de 
services sociaux et CLSC), le montant d’aide alloué à ces familles peut être nettement 
inférieur aux besoins. Ainsi, il apparaît au Conseil que des efforts sont nécessaires  
pour mieux concilier les mesures fiscales et les programmes sociaux liés au handicap 
de telle sorte que ces familles n’aient pas à assumer un fardeau financier disproportionné  
par rapport à leur capacité. 

86	 Conseil de la famille et de l’enfance, Avis sur le soutien aux familles avec enfants handicapés : Trois priorités pour  
	 une meilleure qualité de vie, 40 p.
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Liste des recommandations

À la lumière de son examen, le Conseil dégage un premier constat favorable : les familles  
québécoises reçoivent un soutien financier significatif de la part des gouvernements 
du Québec et du Canada. À l’échelle nord-américaine, il ne fait pas de doute que la 
combinaison des programmes de soutien financier et de services destinés à la famille 
place les parents québécois dans une situation enviable.  

Les modalités de l’aide aux familles, redistribuée en grande partie au moyen de mesures  
fiscales, tiennent compte à la fois du principe d’équité horizontale et du principe 
d’équité verticale. Par conséquent, les personnes qui assument des coûts pour les 
enfants reçoivent davantage que celles qui n’ont pas d’enfant à charge, et cette aide 
est plus élevée pour celles qui ont un revenu moindre. 

Plusieurs modifications ont été apportées à la structure fiscale au cours des dernières 
années. Elles ont eu un effet bénéfique sur la situation financière des familles, en particulier  
la mesure Soutien aux enfants. Toutefois, il demeure difficile pour les parents d’estimer 
cette aide.

Par ailleurs, les réalités familiales, elles-mêmes en mouvance, nécessitent que des 
ajustements soient entrepris pour que l’aide qui est destinée aux familles soit en meilleure  
adéquation avec les situations qu’elles vivent. 

C’est pourquoi le Conseil de la famille et de l’enfance, à la fin de cet exercice sur les  
questions fiscales touchant les personnes qui ont la responsabilité financière d’enfants,  
présente des recommandations qu’il soumet au gouvernement du Québec dans la  
perspective de mieux faire connaître l’aide financière aux familles et d’améliorer  
certains aspects de la structure fiscale qui les concernent. 

Ces recommandations sont regroupées en quatre thèmes. Celles du premier thème 
visent à améliorer l’information, les suivantes suggèrent des modifications à la  
structure de l’aide financière destinée aux familles, le troisième thème présente des  
recommandations en vue d’une meilleure adéquation entre les mesures fiscales et les 
réalités familiales contemporaines, et les recommandations du dernier thème mettent 
l’accent sur les familles en situation de précarité financière.
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Premier thème : L’information

Considérant l’importance pour l’exercice de la démocratie que les objectifs  
des politiques publiques soient clairement énoncés et distingués pour que les 
citoyens puissent être informés adéquatement et soient en mesure de manifester 
leur adhésion aux orientations gouvernementales et suivre les résultats attendus ;

Considérant que les objectifs poursuivis dans l’aide aux familles sont variés ; 
que les mesures d’aide ne sont pas toujours exclusives aux familles ; que les règles 
sont différentes d’une mesure à l’autre ; 

Considérant l’absence de cadre de référence qui définit clairement en quoi 
consiste l’aide gouvernementale aux familles, ce qui rend difficile le suivi de leur 
évolution ;

Considérant la méconnaissance observée des questions fiscales dans la population  
en général ; les conséquences négatives que cette méconnaissance du domaine 
fiscal peut avoir sur les ressources financières des contribuables ; les risques de 
favoriser des propositions de mesures qui ne s’appuient pas nécessairement sur 
une juste connaissance des faits ni sur une juste évaluation des effets de celles-ci  
sur les autres mesures fiscales ; 

Dans l’objectif de favoriser l’appropriation par la population de l’information sur le 
domaine fiscal afin d’en dégager les enjeux et d’être en mesure de prendre des 
décisions éclairées ; 
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Première recommandation

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec  
de renforcer ses efforts d’information à l’intention de la population concernant les 
questions fiscales et de mieux faire connaître les orientations gouvernementales, les 
valeurs sur lesquelles elles s’appuient et les objectifs visés en matière fiscale en ce  
qui concerne l’aide financière aux familles avec enfants :

En publiant des ouvrages ; en y consacrant des sites Internet ; en proposant 
l’accès à des activités d’appropriation du domaine fiscal adaptées à divers 
groupes (milieu scolaire, milieu communautaire, particulièrement les organismes  
communautaires Famille et les associations coopératives d’économie familiale) ;

En inscrivant les orientations dans un document de référence ; en s’assurant 
que parmi les objectifs retenus soit clairement établie la recherche d’un 
traitement fiscal équitable pour toutes les personnes qui ont la responsabilité  
financière d’enfants.
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Considérant une perception négative de l’impôt observée chez les contribuables ;  
que les messages répétés mettant l’accent essentiellement sur la lourdeur de 
la charge fiscale des Québécois sont de nature à alimenter cette perception 
de telle sorte que l’on fait perdre de vue que l’impôt sur le revenu constitue le 
moyen le plus reconnu d’assurer la répartition de la richesse entre les citoyens ;

Considérant que tous les citoyens au Québec participent d’une manière ou 
d’une autre aux recettes de l’État, si ce n’est pas par leurs impôts, tout au moins 
par les taxes, les tarifs et les cotisations obligatoires qu’ils payent ; considérant 
le peu de moyens permettant à chaque contribuable d’avoir une juste connaissance  
de sa part de contribution aux recettes de l’État et de l’aide qu’il reçoit ; que 
cette méconnaissance peut alimenter les préjugés à l’égard des personnes à 
bas revenu ;  

Considérant l’évocation par certains du manque de responsabilisation des citoyens  
et de leur propension à croire que les services de l’État sont gratuits pour  
introduire une utilisation accrue de la tarification dans les services publics ; 

Considérant la difficulté observée de trouver dans les publications gouvernementales  
une information adéquate et conviviale sur les questions fiscales ; 

Deuxième recommandation 

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec de 
renforcer ses efforts de sensibilisation aux enjeux de la fiscalité :

En portant attention aux effets négatifs que peuvent avoir certains  
messages portant sur la lourdeur du fardeau fiscal ; 

En considérant les transferts nets, c’est-à-dire non seulement ce que les  
contribuables paient à l’État, mais aussi ce qu’ils reçoivent ; 

En améliorant la présentation des données de nature fiscale pour faire en 
sorte que celles-ci soient accessibles à un large public.
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Considérant les dépenses substantielles faites dans le domaine de la famille ;  
la méconnaissance observée de l’importance de cette aide et le risque de  
susciter des perceptions négatives dans la population, dont l’impression que 
des familles reçoivent un traitement inéquitable de la part du gouvernement ;

Considérant que l’aide aux familles se compose de dépenses budgétaires et 
de dépenses fiscales rendant difficile l’estimation de l’aide globale aux familles ; 
que le crédit d’impôt remboursable pour le soutien aux enfants manque de  
visibilité lorsque l’on cherche à faire valoir l’importance de cette aide ; 

Troisième recommandation

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec de 
mieux faire connaître l’aide financière aux familles :

En améliorant l’accès à l’information sur les mesures destinées à l’ensemble 
des familles ; 

En créant des indicateurs qui permettent de suivre l’évolution de cette aide 
et qui rendent compte du respect de l’équité fiscale à l’égard des familles ;

En donnant au crédit d’impôt remboursable pour le soutien aux enfants la 
visibilité suffisante pour évaluer l’aide aux familles.
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Considérant que la double compétence fiscale dans le domaine de l’aide aux 
familles génère des interrelations entre les mesures fiscales québécoises et les 
mesures fiscales fédérales ; que cette situation accentue les difficultés à estimer 
les conséquences de l’arrivée d’un enfant sur le plan de l’impôt, des cotisations 
obligatoires et des prestations ;  

Considérant la multiplicité de mesures fédérales et provinciales ayant des 
règles différentes, accentuant ainsi les difficultés à obtenir une information juste ; 

Considérant que les gouvernements du Québec et du Canada ont tendance à 
diffuser l’information en se limitant aux effets de leurs propres mesures ; qu’il  
serait possible de modifier certains outils existants de façon qu’ils correspondent 
davantage aux besoins de personnes qui veulent connaître les répercussions de 
l’arrivée d’un enfant, tant sur le plan de la fiscalité québécoise que sur le plan de 
la fiscalité fédérale ;

Quatrième recommandation

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec 
d’exercer un plus grand leadership en matière d’information concernant l’aide aux 
familles :

En créant des outils de simulation conviviaux, ou en améliorant ceux 
existants, permettant de connaître les répercussions de l’arrivée d’un  
enfant sur le plan des impôts, des cotisations sociales, des prestations, et ce, 
en considérant les dispositions des régimes fiscaux québécois et canadien ;

En assurant une grande visibilité de l’aide accordée aux familles par  
divers outils de communication et des liens entre les différents sites  
Internet gouvernementaux.
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Deuxième thème : L’équité à l’égard des familles

Considérant qu’une juste évaluation de la capacité financière des contribuables  
est nécessaire pour assurer l’équité dans un régime fiscal ; que, pour ce faire, 
une bonne connaissance des réalités des familles est indispensable, ainsi 
qu’une juste estimation des coûts générés par la présence d’enfants et une 
profonde compréhension des particularités liées aux étapes du développement 
de ceux-ci ; 

Considérant que le gouvernement fédéral, par la fiscalité, a le pouvoir d’intervenir 
auprès des familles, mais que la compétence première et entière du domaine de la 
famille appartient de plein droit au gouvernement du Québec ;

Considérant que le fait que les deux gouvernements interviennent peut donner 
lieu à des orientations divergentes au regard de l’aide aux familles ;

Considérant la possibilité pour le Québec de jouer un rôle actif aux tables  
interprovinciales et d’influencer les modalités de versement de la Prestation fiscale 
canadienne pour enfants ; 

Considérant le large consensus au Québec quant aux orientations à l’égard de 
l’aide aux familles et aux principales mesures (le réseau de services de garde  
éducatifs, le Régime québécois d’assurance parentale, le Soutien aux enfants) ; 

Considérant la capacité de leadership du gouvernement du Québec lorsqu’il s’agit 
d’affirmer les orientations propres aux intérêts de sa population en revendiquant 
et en obtenant la pleine et entière gestion de certains programmes, comme ce fut 
le cas avec le rapatriement des services d’emploi (création d’Emploi-Québec) et la 
mise en place du Régime québécois d’assurance parentale ; 

Dans l’objectif d’assurer l’équité à l’égard des familles par rapport aux ménages 
sans enfants, reconnaissant ainsi la responsabilité collective à l’égard des enfants ; 
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Cinquième recommandation 

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec de 
prendre les moyens nécessaires pour améliorer l’ensemble de la structure de l’aide aux 
familles :

En favorisant une structure globale équitable pour toutes les familles et  
facilement compréhensible  s’appuyant sur les constats de recherche et  
sur les réalités des familles du Québec ;

En recherchant la cohérence de l’ensemble de la structure d’aide (incluant 
les mesures fédérales) par des mesures qui suscitent une large adhésion 
dans la population québécoise ; 

En assurant son leadership auprès des instances fédérales pour que les  
orientations québécoises en matière d’aide à la famille soient mieux reconnues 
et mieux soutenues. 

5
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Considérant que les règles ayant servi aux gouvernements pour fixer le montant 
de l’aide ne sont pas divulguées et, par conséquent, qu’il est impossible d’évaluer 
ce qui est considéré comme une compensation minimale du coût des enfants pour 
des parents ;

Considérant qu’à un certain niveau de revenu familial, l’aide proposée aux familles 
est peu élevée, ce qui soulève des questions d’équité pour ces familles par rapport 
aux ménages sans enfants ;  

Considérant la diminution substantielle de l’aide gouvernementale après les six 
ans de l’enfant et les résultats de recherche qui montrent, au contraire, que les 
coûts augmentent selon les étapes de développement des enfants (enfance,  
adolescence, entrée dans la vie adulte) ; 

Considérant certains indices de précarité financière chez les familles composées 
de plus de deux enfants ;

Considérant que certains programmes d’aide aux jeunes adultes (aide sociale, 
aide aux études) comptabilisent le revenu des parents pour allouer leur aide, mais 
que la contribution financière des parents n’est pas considérée comme une charge 
financière sur le plan fiscal ; que des parents assument des frais de subsistance  
et d’éducation pour leurs enfants majeurs aux études sans recevoir une aide  
gouvernementale ou sans qu’il en soit suffisamment tenu compte dans le calcul de 
l’impôt à payer ; que les dispositions fiscales permettant certaines compensations 
pour les coûts d’études des enfants sont partielles et peu adéquates ; 

Dans l’objectif d’assurer une compensation équitable du coût des enfants en  
tenant compte des particularités relatives au rang, au nombre et à l’âge des enfants ; 

6
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Sixième recommandation

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec 
d’améliorer l’équité fiscale pour chacune des familles québécoises :

En s’assurant que toutes les familles reçoivent une juste compensation du 
coût des enfants, d’où l’importance pour le gouvernement de procéder à une 
juste estimation du niveau de compensation minimale du coût de l’enfant et 
de divulguer cette information ; 

En revoyant les modalités de l’octroi de l’aide selon le rang de l’enfant pour 
que celle-ci soit plus adaptée aux réalités des familles, particulièrement pour 
les familles ayant plus de deux enfants ;

En modulant l’aide financière de façon à mieux prendre en compte les coûts 
relatifs à chacune des périodes de développement de l’enfant ;

En reconnaissant que la capacité financière des parents est réduite lorsqu’ils 
assument la charge de leurs enfants majeurs aux études ; cette reconnaissance  
fiscale ne doit pas par ailleurs pénaliser les jeunes adultes dans l’octroi 
d’aide gouvernementale au regard d’autres programmes financiers. 
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Considérant que le choix des modes d’imposition n’est pas sans conséquence 
sur la situation financière des familles ; 

Considérant la promotion faite actuellement par certains de l’utilisation accrue 
des taxes à la consommation et de la tarification des services publics et ses  
effets non mesurés sur la situation économique des familles qui sont souvent les 
plus touchées par ces mesures ;

Considérant que plusieurs biens et services jugés essentiels pour les enfants 
sont taxables (par exemple, les vêtements et le matériel scolaire) ; 

Considérant que les crédits remboursables pour les taxes à la consommation 
sont réservés aux ménages à très faible revenu ; que le crédit pour la TVQ n’est 
pas modulé en fonction de la présence d’enfants dans la famille ; qu’aucune 
indication ne permet de voir si, dans le calcul du Soutien aux enfants, ces taxes 
sont prises en considération ; 

Considérant qu’aucune information n’est donnée par les gouvernements  
permettant d’estimer les effets financiers sur le revenu de l’ensemble des  
familles des taxes à la consommation et de la tarification des services publics 
pour les biens et les services aux enfants ;

Dans l’objectif d’assurer une compensation équitable aux familles à l’égard des 
différents modes de taxation ; 

Septième recommandation 

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec de 
réduire les répercussions des taxes à la consommation et des pratiques de tarification 
des services publics sur la situation financière des familles avec enfants :

En menant et en rendant publiques des études sur les répercussions de ces 
formes de taxation sur la situation financière des familles ;

En exonérant de taxes davantage de produits et de services qui concernent 
les enfants et/ou en ajustant l’aide financière pour compenser les familles ;

En créant une politique tarifaire favorable aux familles et en faisant la  
promotion de l’utilisation de ces tarifs préférentiels dans les services publics 
et dans le secteur privé. 
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Considérant que la prise en charge d’enfants entraîne des coûts directs  
(par exemple, des frais de garde) et indirects (par exemple, des pertes salariales) ; 

Considérant la nécessité de compenser adéquatement chacun des types de 
coûts et de bien distinguer les mesures qui y sont rattachées ;

Considérant que le Québec s’est doté du Régime québécois d’assurance  
parentale pour soutenir la perte de revenu des parents au moment de la  
naissance ou de l’adoption d’un enfant ;  

Considérant que le Québec a privilégié la mise en place de services de garde 
éducatifs à tarif réduit pour soutenir les coûts de garde et offrir un milieu  
éducatif aux enfants, complétée par un crédit d’impôt remboursable pour la 
garde d’enfants ; 

Considérant que la contribution au soutien des familles du Régime québécois 
d’assurance parentale et des services de garde éducatifs suscite un large  
consensus au Québec ;

Considérant que des améliorations à ces mesures seraient susceptibles de  
joindre un plus grand nombre de familles ; 

Dans l’objectif d’assurer la pérennité des principales mesures dont le Québec a 
choisi de se doter ; 

Huitième recommandation 

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec  
de poursuivre la couverture d’une juste compensation financière des coûts directs et  
indirects payés par les parents à la naissance ou à l’adoption d’un enfant :

En poursuivant la mise en place de services de garde éducatifs à tarif réduit 
pour atteindre, dans les meilleurs délais, l’adéquation entre les besoins des  
familles et les places offertes et en améliorant les modalités de l’offre de service ;

En maintenant le Régime québécois d’assurance parentale et en l’améliorant 
de façon à répondre à la diversité des milieux familiaux ; 

En créant une gamme de services diversifiés susceptibles de répondre aux 
besoins de toutes les familles et de tous les enfants.
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Troisième thème : L’adaptation aux réalités des familles

Considérant les transformations de valeurs et d’habitudes de vie, particulièrement  
dans la gestion de l’argent, pour laquelle chacun des conjoints conserve  
actuellement davantage d’autonomie financière, même lorsqu’il y a présence 
d’enfants ;

Considérant la multiplicité des parcours conjugaux et familiaux et le nombre 
croissant de recompositions familiales ; 

Considérant que la reconnaissance du statut de conjoints s’effectue selon des 
critères différents au sein même de l’appareil gouvernemental ; 

Considérant que les dispositions du Code civil reconnaissent aux seules  
personnes mariées les responsabilités mutuelles de secours et d’assistance ;

Considérant que les chercheurs évaluent de quatre à sept ans la période 
d’adaptation dans le cas de recomposition familiale, ce qui implique souvent 
que le parent continue d’assumer ses responsabilités financières à l’égard  
de ses enfants sans la contribution financière de la nouvelle conjointe ou du 
nouveau conjoint ;

Considérant que les répercussions fiscales de la recomposition familiale sont 
élevées ; que le stress financier peut être accentué par la perte des allocations 
gouvernementales qui n’est pas nécessairement compensée par le nouveau 
partage des dépenses entre conjoints ; 

Dans l’objectif d’assurer l’adéquation entre les mesures fiscales et les réalités 
familiales au regard particulièrement des situations de recomposition familiale ;  

Neuvième recommandation 

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec 
d’atténuer les répercussions fiscales de la recomposition familiale :

En prolongeant la période de cohabitation nécessaire avant que les conjoints  
soient reconnus « conjoints fiscaux » ou, à défaut, en augmentant graduellement  
la proportion des revenus pris en compte tout en prolongeant la durée du 
versement des allocations liées à la monoparentalité après la recomposition 
familiale.9
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Considérant les besoins financiers accrus dans certaines situations de la vie 
et la vulnérabilité des familles au moment des périodes de transition ;

Considérant que, particulièrement dans le domaine de la famille, il est important 
d’opter pour une approche préventive en étant attentif aux baisses brusques du 
niveau de vie pouvant affecter les enfants ;

Considérant que la stabilité économique et le niveau d’endettement relatif 
aux études des couples influencent la réalisation du désir d’enfant ;

Dans l’objectif d’assurer l’adéquation entre les mesures fiscales et les  
réalités familiales au regard des périodes de transitions familiales ; 

Dixième recommandation 

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec 
d’opter pour une approche d’intervention basée sur les cycles de vie :

En octroyant une allocation ad hoc au moment de certaines  
transitions importantes de la vie familiale comme l’arrivée d’un  
enfant ou la rentrée scolaire.

En adoptant des mesures qui facilitent l’intégration professionnelle  
des jeunes adultes et en se préoccupant de leur niveau d’endettement.10
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Considérant le principe d’équité fiscale en vertu duquel il est reconnu que la 
charge d’enfants diminue la capacité de payer des impôts ; que le traitement 
fiscal des parents qui n’ont pas la garde à temps plein ou la garde partagée 
est comparable à celui des personnes qui n’ont aucune responsabilité financière  
à l’égard d’enfants ;

Considérant que l’aide financière aux familles est consentie seulement si la 
proportion du temps de garde physique est d’au moins 40 % ; que les parents 
qui assument une garde moindre que le taux établi contribuent aux besoins 
de subsistance et d’éducation de leurs enfants et assument des frais pour  
accueillir ceux-ci périodiquement ;

Dans l’objectif d’assurer l’adéquation entre les mesures fiscales et les réalités 
familiales des deux parents qui ne forment plus un couple ;

Onzième recommandation 

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec 
d’assurer l’équité fiscale à l’égard de tous les parents qui ont la responsabilité  
financière d’enfants :

En revoyant les règles concernant les parents « non gardiens » de façon  
qu’ils reçoivent une compensation adéquate pour les frais payés pour  
leurs enfants. 
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Quatrième thème : L’équité à l’égard des familles en situation 
de précarité financière

Considérant l’aide gouvernementale substantielle versée aux familles à 
très bas revenu pour les besoins des enfants ; que, malgré l’aide versée 
pour ces enfants, la situation financière d’un certain nombre de familles 
demeure précaire ; 

Considérant l’accent mis sur la lutte contre la pauvreté des enfants par 
des mesures destinées aux familles sans toutefois assurer la couverture 
des besoins de base des adultes par des mesures adéquates de protection  
du revenu ;

Considérant que les conséquences de règles fiscales (annualisation) servant  
à établir l’admissibilité à l’aide gouvernementale peuvent accentuer les  
difficultés financières des familles au moment où elles en ont le plus besoin ;

Considérant les effets négatifs des taux marginaux implicites d’imposition 
pour les parents qui cherchent à sortir de leur situation de précarité financière ;

Considérant que les familles assument des coûts additionnels pour un 
enfant présentant des incapacités importantes ; que des lacunes sont 
constatées dans les moyens utilisés pour compenser ces coûts ; que ces 
familles ont tendance à vivre en situation de plus grande vulnérabilité 
financière ;

Dans l’objectif d’assurer un niveau de vie convenable, non seulement aux 
enfants, mais à toute la famille ;

12
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Douzième recommandation

Le Conseil de la famille et de l’enfance recommande au gouvernement du Québec 
d’opter pour une approche de couverture des besoins de base de tous les individus :

En s’assurant que les programmes de protection du revenu couvrent 
l’ensemble des besoins des adultes, de telle sorte que les allocations  
versées pour les enfants servent véritablement à répondre aux besoins  
de ceux-ci ;

En améliorant la structure fiscale de telle sorte que les efforts des 
personnes qui cherchent à se sortir de situations de précarité financière  
en augmentant leurs revenus de travail soient moins affectés (réduction  
des taux marginaux implicites d’imposition) ;

En adoptant une approche complémentaire pour les mesures fiscales  
et les programmes sociaux liés au handicap de façon à assurer une 
compensation adéquate des frais qu’assument les familles comptant 
un enfant handicapé ou gravement malade. 
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Conclusion

Les constats tirés de nos travaux montrent que l’aide financière du gouvernement du 
Québec à l’égard des familles est substantielle et qu’elle mérite d’être mieux connue,  
reconnue et soutenue. L’un des défis de la prochaine décennie sera d’assurer la 
pérennité de cette aide aux familles. Compte tenu du fait que le bien-être des enfants  
est en jeu, cette aide ne devrait pas être tributaire de la fluctuation des orientations 
politiques au moment des changements de gouvernement. 

Le poids démographique des jeunes générations s’amenuisant, des risques de tensions  
intergénérationnelles sont à prévoir, car les pressions seront fortes sur les instances 
publiques, qui devront allouer les ressources en tenant compte des besoins des  
familles comptant des enfants à charge et du nombre grandissant de personnes 
âgées en perte d’autonomie. De difficiles arbitrages sont donc à envisager.  
C’est pourquoi il serait sage d’inscrire dès maintenant dans un cadre de référence 
l’engagement du gouvernement du Québec à l’égard des familles. Celui-ci devrait 
comporter des moyens d’assurer un soutien économique adéquat et stable aux  
familles. Il faut se rappeler que les forces vives des communautés dépendent largement  
des enfants des nouvelles générations.

Pour le Conseil, l’enfant relève de la responsabilité collective, en conséquence,  
le financement des mesures d’aide aux familles appelle une injection de fonds provenant  
de l’ensemble des contribuables. Le Conseil est conscient que le défi est grand pour 
le Québec et que les efforts devront s’échelonner sur plusieurs années. Il s’agit de 
coordonner un ensemble de mesures en s’assurant qu’elles soient cohérentes et 
équitables. C’est ainsi que le gouvernement du Québec doit utiliser tous les moyens 
à sa disposition pour améliorer la structure d’aide financière aux familles québécoises,  
ce qui exigera vraisemblablement d’exercer une présence accrue auprès des instances  
fédérales de telle sorte que les orientations retenues rejoignent les priorités du Québec  
à l’égard de la famille. 

Le regard porté sur les questions fiscales met en évidence que la connaissance des 
réalités et des besoins des familles est essentielle à la prise de décision éclairée en 
matière d’aide financière aux familles et qu’une structure fiscale qui s’éloigne trop 
des réalités familiales risque de perdre en efficacité et en crédibilité. D’où la nécessité  
pour le gouvernement du Québec d’accentuer la recherche dans le domaine de la 
famille et l’évaluation des effets des mesures financières sur la qualité de vie des 
familles.
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Enfin, le soutien aux familles doit s’inscrire dans un ensemble de mesures et de 
services. Le Conseil rappelle le rôle essentiel du ministère de la Famille et des 
Aînés dans l’exercice de sa mission de coordination et d’évaluation des actions de 
l’appareil gouvernemental au regard des familles et l’importance qu’il dispose des 
ressources nécessaires à l’exercice de ces fonctions.

Le Conseil espère que les documents Famille et fiscalité en 26 questions et Famille 
et fiscalité : des remises en question seront des sources d’information et de réflexion  
qui permettront une plus grande appropriation du domaine fiscal et, éventuellement,  
qui conduiront à des actions concertées des différents milieux. En appuyant mieux 
celles et ceux qui ont la responsabilité d’enfants, le Québec démontrera qu’il est fier de 
soutenir ses familles.  
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